
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS  
 

REUNION DU MERCREDI 26 AVRIL 2023 
 

PV N° 10 
 

Présents : MM. BETOUX, PARIS, RANCIER, ROBERT, VILLATTE. 

 

Excusés : MM. BERNARD, PLANCHAT. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 9 de la réunion du 27/03/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

POINT SUR LES CHAMPIONNATS 

 

SENIORS GARCONS 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 1 :  

 

- Match Ste FEYRE (1) / FELLETIN (1) du 09/04/23. 

1er forfait de Felletin (1) : amende 70 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Match BORD St GEORGES (1) / PEYRAT LA NONIERE (2) du 02/04/23. 

1er forfait de Peyrat la Nonière (2) : amende 70 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 2 :  

 

- Match BOURGANEUF (2) / ESM LA SOUTERRAINE (3) du 09/04/23. 

1er forfait de l’ESM La Souterraine (3) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 3 :  

 

- Match CHAMPAGNAT (1) / LA FORET DU TEMPLE (1) du 09/04/23. 

1er forfait de La Forêt du Temple (1) : amende 50 euros. 

 
DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 1 :  

 

- Match AUZANCES (3) / FURSAC (2) du 02/04/23. 

1er forfait de Fursac (2) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 2 :  

 

- Match St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (1) / DONTREIX (1) du 16/04/23. 

1er forfait de Dontreix (1) : amende 50 euros. 

 
DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 3 :  

 

- Match GOUZON AVENIR (3) / St MAURICE ES (1) du 09/04/23. 

1er forfait de Gouzon Avenir (3) : amende 50 euros. 



 
DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match NOUZIERS-LA CELLETTE (2) / St AGNANT DE VERSILLAT (3) du 16/04/23. 

1er forfait de Nouziers-La Cellette (2) : amende 50 euros. 

 

- Match CLUGNAT (1) / NOUZIERS-LA CELLETTE (2) du 23/04/23. 

2ème forfait de Nouziers-La Cellette (2) : amende 50 euros. 

 

- Match PEYRABOUT-LA SAUNIERE (1) / BOUSSAC (4) du 23/04/23. 

1er forfait de Boussac (4) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match ROYERE DE VASSIVIERE (1) / AHUN (2) du 23/04/23. 

1er forfait d’Ahun (2) : amende 50 euros. 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 
 En préambule à la mise à jour, la Commission informe les clubs que, compte-tenu des dates 
restantes au calendrier, et sauf cas de force majeure, plus aucun report de rencontres ne sera accepté. 
 Seuls des avancements de date pourront être actés. 
 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 1 :  

 

- Match CHAMBON (2) / GRAND-BOURG (1) du 12/03/23, annulé le 09/04/23.  
Compte-tenu de la qualification en Coupe Gilbert Andrivet de Grand-Bourg et considérant les dates 

restantes, la Commission décide de fixer cette rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures. 

En conséquence, le match retour, initialement prévu le 07/05/23, est fixé au LUNDI 8 MAI 2023 à 

15 heures. 

 

- Match GRAND-BOURG (1) / AJAIN (1) du 26/03/23.  
Compte-tenu de la qualification en Coupe Gilbert Andrivet de Grand-Bourg, leur possibilité de 

qualification au tour suivant prévu le 21/05/23 et considérant les dates restantes, la Commission décide de 

fixer cette rencontre au MERCREDI 11 MAI 2023 à 19 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 2 :  

 

- Match St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (1) / AUBUSSON EF (3) du 12/03/23, annulé le 
09/04/23.  

La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 21 MAI 2023 à 15 heures à Vieilleville. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match BORD St GEORGES (2) / MEASNES (1) du 19/02/23.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au JEUDI 18 MAI 2023 à 15 heures. 

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (3) / PEYRABOUT-LA SAUNIERE (1) du 02/04/23.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au JEUDI 18 MAI 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 2 :  

 

- Match ROYERE DE VASSIVIERE (1) / LUSSAT (2) du 12/03/23.  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au JEUDI 18 MAI 2023 à 15 heures. 

 

 

 



SENIORS FILLES 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

DIVISION 1 :  

 

- Match SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) du 03/12/22. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 27 MAI 2023 à 15 heures 30 à Flayat. 

 

- Match LUSSAT-CHAMBON (1) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) du 21/01/23, 

annulé le 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 27 MAI 2023 à 15 heures 30 à Lussat. 

 

- Match SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / MERINCHAL (1) du 21/01/23, annulé le 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30 à Flayat. 

 

- Match St VAURY (1) / LA FORET DU TEMPLE (1) du 21/01/23, annulé le 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30. 

 
RAPPEL : En conséquence de ces reports de match, la Commission décide de reporter dans son 

intégralité la journée 14 prévue le 13/05/23 au SAMEDI 3 JUIN 2023, à savoir : 
- SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / St VAURY (1) à Flayat 
- LUSSAT-CHAMBON (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) à Lussat 
- MERINCHAL (1) / CHENERAILLES (1) 
- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) / LA FORET DU TEMPLE (1) à Sannat 

 
DIVISION 2 :  

 

- Match AHUN (1) / Ste FEYRE (1) du 21/01/23, annulé le 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30. 

 

- Match BOURGANEUF (1) / BORD St GEORGES (1) du 21/01/23, annulé le 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30. 

 

- Match AHUN (1) / BOUSSAC (1) du 01/04/23. 

La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 13 MAI 2023 à 15 heures 30. 

 

En conséquence de ce dernier report de match, la Commission décide de reporter dans son 
intégralité la journée 14 prévue le 13/05/23 au SAMEDI 27 MAI 2023, à savoir : 

- AHUN (1) / GRAND-BOURG (1)  
- FOOT GENERATION 2000 (1) / BOURGANEUF (1) à Parsac-Rimondeix 
- Ste FEYRE (1) / BORD St GEORGES (1) 
 

JEUNES 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

Championnat U15 :  

 

- Match CREUSE POLE SUD (1) / FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS 

DES COMBRAILLES (2) du 10/04/23. 

1er forfait de Foot Génération 2000-Nord Est Creuse-Espoirs des Combrailles (2) : amende 25 euros. 

 

 

 

 



* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

Championnat U15 :  

 

- Match St FIEL-FOOT ACC 23 (1) / FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS 

DES COMBRAILLES (1) du 11/03/23. 

RAPPEL : la Commission prend note de la décision de la Commission de Discipline donnant match 

à rejouer et fixe la rencontre au LUNDI 1er MAI 2023 à 15 heures à St Fiel. 

 

COUPES 

 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 
COUPE DE LA CREUSE - 8èmes de Finale :  
 
- Match VALLIERE (D2) / BENEVENT-MARSAC (D1)  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 21 MAI 2023 à 15 heures. 

 
- Match St SULPICE LE GUERETOIS (R3) / PEYRAT LA NONIERE (R3)  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 21 MAI 2023 à 15 heures. 

 
- Match AHUN (D2) / BOUSSAC (R2) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 21 MAI 2023 à 15 heures. 

 
- Match AUBUSSON EF (R3) / GOUZON AVENIR (R2) 
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 20 MAI 2023 à 19 heures. 

 
Calendrier prévisionnel : 
 
- ¼ de Finale : dimanche 4 juin 2023 
- ½ Finales : dimanche 11 juin 2023 
- Finale : samedi 24 juin 2023 à Guéret 

 
COUPE JEAN BUSSIERE - ¼ de Finale :  

  
- Match ES GUERETOISE (D2) / Ste FEYRE (D2) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 21 MAI 2023 à 15 heures. 

 
Calendrier prévisionnel : 
 
- ½ Finales : dimanche 4 juin 2023 
- Finale : dimanche 11 juin 2023 à St Sulpice le Guérétois 

 
COUPE ANDRE LATERAS - ¼ de Finale :  

  
Calendrier prévisionnel : 
 
- ½ Finales : dimanche 4 juin 2023 
- Finale : dimanche 11 juin 2023 à St Sulpice le Guérétois 

 
COUPE GILBERT ANDRIVET - 8èmes de Finale :  

  
- Match MAINSAT-SANNAT (D2) / AUZANCES (D1) 
La Commission fixe la rencontre au JEUDI 18 MAI 2023 à 15 heures à Sannat. 

 
- Match LUSSAT (D3) / GRAND-BOURG (D3)  
La Commission fixe la rencontre au JEUDI 18 MAI 2023 à 15 heures. 

 
 
 



Calendrier prévisionnel : 
 
- ¼ de Finale : dimanche 21 mai 2023 
- ½ Finales : dimanche 4 juin 2023 
- Finale : dimanche 11 juin 2023 à St Sulpice le Guérétois 
 

COUPE DE LA CREUSE FEMININE A 8 - ¼ de Finale :   
 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (D1) / LUSSAT-CHAMBON (D1)  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30. 

 
Calendrier prévisionnel : 
 
- ½ Finales : samedi 13 mai 2023 
- Finale : samedi 20 mai 2023 à Mainsat 
 
COUPE DE LA CREUSE U16-U17 - ¼ de Finale :   

 

- Match BENEVENT-MARSAC-DUN-NAILLAT-BOURGANEUF / FOOT GENERATION 2000-
NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES  

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au LUNDI 1er MAI 2023 à 15 heures 30 à Bénévent. 

 
Calendrier prévisionnel : 
 
- ½ Finales : samedi 20 mai 2023 
- Finale : samedi 3 juin 2023 à Mérinchal 
 
COUPE DE LA CREUSE U14-U15 - ¼ de Finale :   

 

- Match AUZANCES / ESM LA SOUTERRAINE  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au LUNDI 1er MAI 2023 à 15 heures 30. 

 
Calendrier prévisionnel : 
 
- ¼ de Finale : samedi 20 mai 2023 
- ½ Finales : samedi 27 mai 2023 
- Finale : samedi 3 juin 2023 à Mérinchal 
 
 
 

DESIGNATION DES TITRES DE CHAMPIONS 

 
 * Départemental 2 : rencontre sur terrain neutre. 
 
 * Départemental 3 :  
  - rencontre sur terrain neutre entre les deux premiers des trois Poules ayant le moins de 
points. 
  - puis rencontre sur terrain neutre du vainqueur contre le premier des trois Poules ayant eu 
le plus de points. 
 
 
 * Départemental 4 : 
  - Tirage au sort effectué par Laurent RANCIER entre Fursac (2), Bourganeuf (3), Bétête-
Roches (1) et Auzances (3) (tous premiers de leur Poule de Départemental 4 en première phase) pour les 
premiers matchs prévus sur terrain neutre : 
   - BOURGANEUF (3) / FURSAC (2) 
    - BETETE-ROCHES (1) / AUZANCES (3) 
  - puis rencontre entre les vainqueurs de ces deux rencontres sur terrain neutre. 
 
 
 



RAPPEL DE REGLEMENT POUR CES RENCONTRES : 
 
1/ Equipes Réserves participant à un Championnat Départemental 
 
 a) Ne peut participer à un match de compétitions officielles départementales, le joueur qui est 
entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son 
club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain. Cette disposition ne 
s’applique pas aux joueurs remplissant les conditions de l’article 20. B. 2 des présents règlements.  

 
 b) De plus, ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat 
départemental avec une équipe inférieure, plus de 3 joueurs ayant pris part effectivement au cours 
de la saison à plus de 10 rencontres officielles (championnats et coupes) cumulées avec l’ensemble 
des équipes supérieures du club.  
 
 c) Enfin les joueurs, ayant disputé l’avant dernière ou la dernière rencontre des matchs retour 
avec une équipe supérieure du club ou toute autre rencontre officielle se déroulant à l’une de ces 
dates, ne peuvent participer à un championnat départemental avec une équipe inférieure du club.  

 

DIVERS 

 

* COURRIERS :  
 
 - AHUN et BOUSSAC : mails informant de l’impossibilité de jouer la rencontre Féminine les 1er 
ou 8 mai 2023. 
 Pris note, nécessaire fait. 
 

- Ste FEYRE : mail informant de l’impossibilité de présenter une équipe pour la Coupe de la 
Creuse Féminine à 11. 
 Pris note. 
 

- ROYERE DE VASSIVIERE : mail informant du mécontentement du club quant au 
renforcement d’une équipe réserve lors d’un match de Départemental 4 - Challenge. 
 Pris note. 

 
* QUESTIONS DIVERSES :  
 
 - TIRAGE DES COUPES.  
 

Rappel : il aura lieu le mercredi 3 mai 2023 à Intersport Guéret. 
 
 Au programme : 
 
 - ¼ et ½ Finales de la Coupe de la Creuse Seniors 
 - ½ Finales de la Coupe Jean Bussière  
 - ½ Finales de la Coupe André Latéras 
 - ¼ et ½ Finales de la Coupe Gilbert Andrivet 
 - ½ Finales de la Coupe de la Creuse Féminine à 8 
 - ½ Finales de la Coupe de la Creuse U17 
 - ¼ et ½ Finales de la Coupe de la Creuse U15 
  
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


